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Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développe ment durable et de l'aménagement du territoire
BESR

BSR
Purges sur la RN 12 à La Queue avant le 16 octobre 2015 Arrêté 

TP sur glissières A 13 avant le 30 octobre 2015 Arrêté 

Préfecture des Yvelines
Direction départementale de la cohésion sociale (78 )

Mission DALO

L'arrêté modificatif de l'arrêté du 23 mars 2015 relatif à la composition des membres 
de la COMED Arrêté 

Arrêté de renouvellement de l'homologation du Circuit de Kartin La Butte Verte à 
Mantes la Jolie Arrêté 

Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté modificatif portant autorisation d’organiser une battue administrative aux 
sangliers en Forêt Domaniale de Versailles Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Chevreuse. Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons « cirsium arvense » au bénéfice du 
GAEC DE LA PLAINE, ALLAINVILLE-AUX-BOIS. Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/   127    " tête de rivière régional de Meulan " Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/  128    " navigation avec prudence tête de rivière régional de Meulan " Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/       "25ème ronde pédestre de Vélizy-Villacoublay  " Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/       " trail des 7 hameaux " Arrêté 
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Arrêté n° 2015285-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 
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Arrêté n° 2015287-0002 
 
 
 

signé par 
FLAHAUT  Stéphane, Adjoint au DDT 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BESR 
 

 
 
 
 
 

TP sur glissières A 13 avant le 30 octobre 2015 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0007 
 
 
 

signé par 
MORVAN, PREFET 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction départementale de la cohésion sociale (78) 

 
 

 
 
 
 

L'arrêté modificatif de l'arrêté du 23 mars 2015 relatif à la composition des membres de la 
COMED 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015274-0008 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur Départemental 

 
Le 1er octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction départementale de la cohésion sociale (78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de renouvellement de l'homologation du Circuit de Kartin La Butte Verte à Mantes la 
Jolie 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015285-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 12 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modificatif portant autorisation d’organiser  une battue administrative aux sangliers en 
Forêt Domaniale de Versailles 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement
Unité forêt, chasse milieux naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2015 - 000252
portant autorisation d’organiser une battue administrative aux sangliers

en Forêt Domaniale de Versailles

Le Préfet des Yvelines,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V, notamment son article 4

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département des Yvelines pour la
période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur Bruno
CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU la demande de l’Office National des Forêts en date du 21 septembre 2015,

VU l’avis favorable en date du 7 septembre 2015 de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-
France,

CONSIDERANT  les risques pour la sécurité publique causés par la présence des sangliers en forêt domaniale de
Versailles,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des  battues administratives aux sangliers seront organisées sous la direction, la surveillance et la
responsabilité de Monsieur Alain BONGIBAULT, agent forestier, responsable et directeur de chasse ONF, le jeudi
5 novembre 2015 et le vendredi 22 janvier 2016, de 9 h à 17 heures en forêt domaniale de Versailles sur le
territoire communal de Guyancourt, Versailles et Buc.
Le directeur de chasse sera assisté de 15 rabatteurs et de 15 tireurs postés munis de fusils et titulaires du permis de
chasser dûment validé. Les tirs seront effectués à tir à balles et de manière fichante.

Article 2 : Compte tenu de la situation des terrains bordés par la N12 et sur leur côté Est par la RD 91, la sécurité
des opérations pourra être assurée avec le concours des services du Conseil général des Yvelines, de la direction des
routes d’Île-de-France et  de la police nationale,  qui  devront  être sollicitées au minimum 48 heures avant  les
opérations en fonction des besoins des battues.

Article 3 :  Un compte-rendu sera adressé par l’Office National des Forêts à la Direction Départementale des
Territoires, dans les 48 heures suivant la fin des opérations.

Article 4 :  Le directeur départemental des territoires et le directeur de l’agence interdépartementale de l’Office
National des Forêts sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au chef de la brigade mobile
d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, au commissariat  de police et  aux maires de Guyancourt,
Versailles et Buc, au conseil général des Yvelines, à la direction des routes d’Île-de-France et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à VERSAILLES, le 12 octobre 2015
Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental des territoires
                                                      Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015285-0004 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 12 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Chevreuse. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2015 - 000253
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Chevreuse

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SE  2014-000205  du  29  décembre  2014  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du 25 août 2015 accordant  délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2015-000074 du 5 mai 2015 prescrivant des tirs de nuit de sangliers
sur la commune de Chevreuse,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2015-000101 du 15 juin 2015 prescrivant des tirs de nuit de sangliers
sur la commune de Chevreuse,

VU la demande M. PHEULPIN Rémi se plaignant de nouveau de dégâts de sangliers en date du 27
août 2015,

VU les constats effectués sur place par Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie et
par la police municipale de Chevreuse,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT l’absence de chasse sur les propriétés voisines du chemin de la Brosse,

CONSIDERANT  la pression de chasse limitée, les faibles prélèvements de sangliers, voire l’absence
de prélèvements sur les territoires de chasse les plus proches et la nécessité de réguler la population de
sangliers sur la commune de  Chevreuse aux abords de la  route de la Brosse pour la protection des
biens ainsi que pour la sécurité et la salubrité publique,

CONSIDERANT  le  bilan  des  interventions  en  tirs  de  nuit  réalisées  par  Monsieur  Christian
WILMSEN,  lieutenant  de  louveterie,  conformément  aux arrêtés  susvisés,  et  les  nouveaux  dégâts
constatés lors de ses interventions,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur  Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie, effectuera  à partir du 14
octobre jusqu’au 12 décembre 2015 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de CHEVREUSE,
route de la Brosse dans les parties privatives du terrain appartenant à Mme PHEULPIN Christine.

ARTICLE 2 :  Monsieur Christian WILMSEN pourra être assisté d’une personne pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs.  Lui seul est habilité à tirer. Ses tirs devront être réalisés à
balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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ARTICLE 3 : Monsieur Christian WILMSEN informera le maire de la commune de CHEVREUSE ainsi
que la police municipale de CHEVREUSE lors de ses actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant la fin des opérations.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur Christian WILMSEN pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention  Île-de-France –  Ouest de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la police municipale de Chevreuse, au
maire de Chevreuse et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 12 octobre 2015

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

                                                                Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons « cirsium arvense » au bénéfice du GAEC DE LA PLAINE, 

ALLAINVILLE-AUX-BOIS. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SE 2015- 000256

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons « cirsium arvense » au bénéfice du GAEC DE LA

PLAINE, ALLAINVILLE-AUX-BOIS

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  décembre  2011  modifié  relatif  au  5ème  programme
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution
des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014153-0011 du 02 juin 2014 établissant le 5 ème programme
d’actions  régional  en  vue  de  la  protection  des  eaux contre  la  pollution  par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs dans les Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par le GAEC DE LA
PLAINE en vue de lutter contre les chardons « Cirsium arvense » réceptionnée le 13 août
2015 ;

VU l'avis favorable du conseil départemental de l’environnement, et des risques sanitaires et
technologiques en date du 15 septembre 2015 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté préfectoral du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à  l’implantation  de
CIPAN, limitées aux îlots désignés dans le présent arrêté, sont prévues dans le cadre du 5ème
programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons « Cirsium arvense » après
avoir pris l’avis du CODERST;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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ARRÊTE :

Article 1er : Dans le cadre de la lutte contre les chardons vivaces « Cirsium arvense » une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2015 au  GAEC DE LA
PLAINE  représenté par Monsieur Patrice HUET, 4 rue de la Plaine 78 660 ALLAINVILLE
AUX BOIS, sur les îlots PAC n°4 et n°7 (commune d’ALLAINVILLE) pour une superficie
de 26,89 hectares.

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires des Yvelines, le maire d’ALLAINVILLE-AUX-BOIS sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du département.

Fait à Versailles, le 14 octobre 2015

P/Le préfet
Le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2015287-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/   
127    " tête de rivière régional de Meulan " 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0004 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/  
128    " navigation avec prudence tête de rivière régional de Meulan " 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/       
"25ème ronde pédestre de Vélizy-Villacoublay  " 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015287-0006 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 14 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/       
" trail des 7 hameaux " 

 
  
 
 
















